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La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a introduit dans 

la loi  

n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l'Etat des dispositions prévoyant l’élaboration de lignes directrices de gestion par les 

administrations en matière de mobilité.  

 

Conformément aux dispositions de l’article 8 du décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 

relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions des commissions 

administratives paritaires, le présent document décline pour l’académie de Besançon les 

lignes directrices de gestion nationales du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse 

et des sports en matière de mobilité, publiées au Bulletin officiel spécial du 16 novembre 

2020 dans leur version actualisée publiée au Bulletin officiel spécial n°6 du 28 octobre 2021. 

Les lignes directrices de gestion suivantes ont été présentées au comité social académique 

réuni en séance le 23 janvier 2023. 

Elles concernent :   

1. Les personnels enseignants des premiers et seconds degrés, les 

personnels d'éducation ; 

2. Les psychologues de l'éducation nationale ; 

3. Les personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé ; 

4. Les personnels d’encadrement. 

 

Les présentes lignes de gestion prennent en compte notamment les particularités 

territoriales. 

Les lignes directrices de gestion déclinent de manière pluriannuelle les orientations 

nationales et académiques de la politique de mobilité 

L’académie favorise la mobilité géographique et fonctionnelle de l’ensemble de ses 

personnels en leur offrant la possibilité de parcours diversifiés tout en veillant au respect des 

enjeux de continuité et de qualité du service public.  

Cette politique de mobilité contribue notamment à mettre en œuvre le plan d’action 

ministériel relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la diversité et la 

lutte contre les discriminations à travers des actions de sensibilisation et de formation des 

personnels à ces notions. 

Les lignes directrices de gestion ministérielles et académiques sont établies pour 3 ans et 

peuvent faire l’objet, en tout ou partie, d’une révision au cours de cette période.  

Les lignes de gestion académiques sont soumises, pour avis, au comité technique 

académique. Elles sont également présentées, pour information, au comité technique spécial 

concerné.  
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Un bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion est présenté chaque année 

devant le comité technique académique. Ce bilan comporte notamment des éléments sur la 

répartition des genres et des disciplines. 

LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION ACADÉMIQUE DÉFINISSENT LES PROCÉDURES DE 

GESTION DES DEMANDES INDIVIDUELLES DE MOBILITÉ. 

Les différents s’articulent autour de principes communs : transparence des 

procédures décrites en annexe, traitement équitable des candidatures, prise en 

compte des priorités légales de mutation, recherche de l’adéquation entre les 

exigences des postes et les profils et compétences des candidats. 

Un processus de certification qualité est élaboré chaque année, communiqué 

aux représentants des personnels et publié. Il référence les points contrôlés et 

définit les modalités de contrôle (contrôle intégral, contrôle par 

échantillonnage, contrôle croisé ou autocontrôle, ...). Le résultat des contrôles 

est joint au bilan des opérations de mobilité. 

L’académie accompagne tous ses personnels dans leurs mobilités et projets 

d’évolution professionnelle et s’attache à garantir leur meilleure information tout au long des 

procédures 

Par la mise en place de conseillers en ressources humaines de proximité, l’académie a pour 

ambition de mieux informer, conseiller et accompagner les personnels au plus près des 

territoires. 

Les notes de service académiques et départementales préciseront chaque année les 

calendriers d’opérations et les éléments de constitution du dossier concernant les différents 

processus de mobilité, le cas échéant. 

I- UNE POLITIQUE ACADÉMIQUE VISANT À FAVORISER LA 

MOBILITÉ DES PERSONNELS TOUT EN GARANTISSANT LA 

CONTINUITÉ DU SERVICE 

Au niveau académique, cette politique traduit la volonté : 

1. De répondre aux besoins sur l’ensemble du territoire, en zone 

urbaine ou semi-urbaine, rurale, d’éducation prioritaire ; 

2. De faire se rejoindre les compétences des personnels et les besoins 

des élèves ; 

3. D’obtenir la meilleure adéquation possible entre les souhaits de 

mobilité des agents et les besoins des services ; 

4. De permettre à tout agent demandeur d’une mobilité de trouver 

satisfaction. 

I-1 LES DIFFÉRENTS TYPES DE MOBILITÉS  
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I-1-1 LES MOUVEMENTS 

Les campagnes annuelles de mutation « à date » permettent aux agents de réelles possibilités 

d’entrée dans les services et établissements et de satisfaire, autant que faire se peut, les 

demandes formulées au titre des priorités légales. 

Pour les personnels ATSS, les mutations « au fil de l’eau » permettent, au moyen de postes 

publiés sur la place de l’emploi public (PEP), de répondre au besoin de recrutements sur des 

postes particuliers et/ou urgents. 

I-1-2 LES DÉTACHEMENTS AU SEIN D’UN CORPS RELEVANT DU MENJS 

L’accueil en détachement a pour objectif de favoriser la mobilité des fonctionnaires et la 

construction de nouveaux parcours professionnels.  

Les détachements entrants permettent aux personnels du MENJS de diversifier leur parcours 

professionnel par l’exercice de fonctions nouvelles au sein d’un autre corps du ministère. 

Une attention particulière est portée aux demandes de détachement qui s’inscrivent dans le 

cadre du reclassement dans un autre corps des fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice 

de leurs fonctions. 

 

I-1-3 LES MOBILITÉS HORS DU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET 

DES SPORTS 

Les détachements sortants en France permettent aux personnels du MENJS 

de diversifier leurs parcours professionnels en rejoignant pour une durée 

déterminée les administrations et établissements publics relevant d’autres 

ministères, les collectivités territoriales, et établissements publics 

territoriaux, ainsi qu’auprès d’organismes privés dans le cadre d’une mission 

d’intérêt général ou de recherche, du secteur associatif, etc. 

 

Les détachements sortants à l’étranger constituent un autre levier de la 

mobilité. Les personnels doivent avoir accompli une durée minimale de 

service dans leur corps (deux ans pour les personnels enseignants, trois ans 

pour les personnels ATSS).  

La durée d’un détachement à l’étranger est encadrée pour permettre à un nombre plus 

important d’agents de bénéficier d’une telle expérience. 

Les agents peuvent demander un nouveau détachement à l’étranger après une durée 

minimale leur permettant de valoriser en France l’expérience acquise à l’étranger. 

Les personnels du MENJS peuvent être également détachés pour exercer leurs fonctions 

auprès de la principauté de Monaco. 
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I-1-4 LE PRINCIPE DE LA DOUBLE CARRIÈRE DES AGENTS DÉTACHÉS 

L’agent détaché bénéficie des mêmes droits à l’avancement et à la promotion que les 

membres du corps d’accueil. 

Lors de sa réintégration dans son corps d’origine, il est tenu compte du grade et de l’échelon 

qu’il a atteint ou auxquels il 

peut prétendre à la suite de la 

réussite à un concours ou à un 

examen professionnel ou de 

l’inscription sur un tableau 

d’avancement au titre de la 

promotion au choix dans son 

corps de détachement sous 

réserve qu’ils lui soient plus 

favorables. 

Il est tenu compte 

immédiatement dans le corps 

de détachement du 

changement de grade ou de 

promotion à l’échelon spécial 

obtenu dans son corps ou 

cadre d’emploi d’origine, sous 

réserve qu’ils lui soient plus 

favorables. 

Il est tenu compte lors du 

renouvellement de son 

détachement ou de son 

intégration dans le corps de détachement, de son avancement d’échelon (hormis l’échelon 

spécial) obtenu dans son corps d’origine. 

 

I- L’ACADÉMIE DE BESANÇON, DANS LE CADRE DES 

PROCÉDURES DE MOBILITÉ RELEVANT DE SA COMPÉTENCE, 

VISE À GARANTIR UN TRAITEMENT ÉQUITABLE DES 

CANDIDATURES ET FAVORISANT L’ADÉQUATION 

PROFIL/POSTE 

Les lignes directrices de gestion académique présentent les principes applicables en matière 

de gestion des demandes individuelles de mobilité afin de garantir un traitement équitable 

de l’ensemble des candidatures.  
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Dans toute la mesure du possible et en fonction de l'intérêt du service, les priorités de 

traitement des demandes de mobilité définies par les articles 60 et 62 bis de la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 seront satisfaites.  

Les priorités légales prévues aux articles 60 et 62 bis de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 dans 

sa rédaction issue de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 sont les suivantes : 

 

1. Le rapprochement de conjoint ou de partenaires liés par un PACS ; 

2. La prise en compte du handicap ; 

3. L’exercice dans un quartier urbain où se posent des problèmes 

sociaux et de sécurité particulièrement difficile ; 

4. La prise en compte de la situation du fonctionnaire, y compris d’une 

autre administration, dont l’emploi est supprimé et qui ne peut être 

réaffecté sur un emploi correspondant à son grade dans son service ; 

5. La prise en compte de la situation du fonctionnaire dont l’emploi est 

supprimé dans le cadre d’une restructuration de service. Cette 

priorité légale, prévue par l’article 62 bis de la loi  

n° 84-16 prime sur les autres priorités légales précitées de l’article 

60. Sa mise en œuvre est prévue par le décret n° 2019-1441 du 23 

décembre 2019 relatif aux mesures d'accompagnement de la 

restructuration d'un service de l'Etat ou de l'un de ses 

établissements publics.  

 

Un agent candidat à mutation peut relever d’une seule ou de plusieurs priorités légales. 

 

Pour garantir le respect des priorités légales de mutation, l’examen de ces demandes dans le 

cadre de la campagne annuelle de mutation, s’effectue, selon les filières, soit au moyen d’un 

barème (personnels enseignants des 1er et second degrés), soit au moyen d’une procédure de 

départage (personnels de la filière ATSS). 

Néanmoins, ces éléments n’ont qu’un caractère indicatif. L’administration conserve son 

pouvoir d’appréciation en fonction des situations individuelles, des besoins du service ou de 

tout autre motif d’intérêt général. 

Les postes à profil/postes spécifiques : les particularités de certains postes nécessitent des 

procédures spécifiques de sélection des personnels pour prendre en compte les 

compétences et/ou aptitudes et/ou qualifications requises et favoriser ainsi la bonne 

adéquation entre les exigences du poste et les capacités du candidat.  

Parmi les profils en adéquation avec le poste offert, les demandes des agents relevant d’une 

priorité légale seront jugées prioritaires. 

Selon les filières, ces mobilités peuvent intervenir dans la cadre de la campagne annuelle 

et/ou en cours d’année au fil de l’eau. 
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II- L’ACADÉMIE DE BESANÇON INFORME SES PERSONNELS ET 

LES ACCOMPAGNE DANS LEURS DÉMARCHES DE MOBILITÉ 

L’académie accompagne les personnels dans leurs projets individuels de mobilité et 

d’évolution professionnelle ou dans le cadre de leur reconversion.  

L’ensemble des acteurs de l’académie (chefs d’établissements, corps d’inspections, services 

de ressources humaines) sont mobilisés à cette fin.  

Elle organise la mobilité de ses personnels dans le cadre de campagnes et veille à garantir, 

tout au long de ces procédures, la meilleure information de ses personnels. 

 

 

 

 

 

 

 

1. Les personnels peuvent manifester auprès de leurs chefs 

d’établissements, chefs de service, inspecteurs leur volonté 

d’obtenir un accompagnement et un échange privilégié portant sur 

leur projet professionnel ; 

2. Les personnels peuvent rencontrer un conseiller RH de proximité au 

sein de leur réseau pour obtenir des conseils concernant leur projet 

d’évolution professionnelle ou pour définir un projet professionnel. 

Le conseiller RH de proximité n’exerce pas de compétences en 

matière de gestion administrative ;  

3. L’académie accompagne les agents dans leur projet de mobilité ou 

de reconversion professionnelle par la mise en œuvre du compte 

personnel de formation ; 

4. Un dispositif d’accueil individuel est mis en place par le service de 

gestion afin de renseigner l’agent sur sa situation personnelle et son 

dossier mobilité.  

 

Les personnels accèdent à des informations relatives aux différents processus de mobilité sur 

le site académique. Les agents sont informés individuellement du résultat de leur demande 

de mobilité, dans les 8 jours suivants la clôture du mouvement académique.  

Afin de prendre en compte les spécificités des différents corps, les présentes lignes 

directrices de gestion sont complétées par 5 annexes déclinant les orientations 

générales et les principes régissant les procédures de mutation 
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ANNEXE 1 

MOUVEMENT INTER DEGRÉ 

ÉCOLE INCLUSIVE 

MODALITÉS ACADÉMIQUES DE RECRUTEMENT D’ENSEIGNANTS 

SUR CERTAINS POSTES RELEVANT DE L’ADAPTATION SCOLAIRE 

OU DE LA SCOLARISATION DES ÉLÈVES HANDICAPÉS - PRÉ-

MOUVEMENT « ÉCOLE INCLUSIVE » 

 Références 

 -Décret n°2017-169 du 10 février 2017 instituant le certificat d’aptitude professionnelle 

aux pratiques de l’éducation inclusive (CAPPEI) ; 

 -Note de service ministérielle du 21 décembre 2018 relative à la prise en compte du 

CAPPEI dans les mouvements intra-départemental et intra-académique des enseignants 

du premier et du second degré au titre de 2019. 

 

Ces postes sont ouverts, en amont des mouvements intra-académiques et intra-

départementaux, à la fois aux enseignants des premier et second degrés suivants :  

1. Titulaires d’un CAPPEI ; 

2. Candidats validés à un départ en formation CAPPEI ; 

3. Enseignants qui se destinent à l’enseignement pénitentiaire (pour les fonctions de 

responsable local d’enseignement, avec le module « enseigner en milieu 

pénitentiaire ou en centre éducatif fermé »).  

S’il reste des postes non pourvus, ils seront attribués au mouvement intra-académique ou au 

mouvement intra-départemental.  

 L’attention des candidats est attirée sur le fait que l’affectation issue de la formulation 

d’un vœu dans le cadre de cette procédure prime sur tout autre vœu formulé dans le 

cadre des opérations de mouvement intra-académique et intra-départementaux.  

 De même, pour les enseignants du premier degré, toute demande de mobilité impliquant 

un changement de département n’est possible que pour les enseignants déjà détenteurs 

d’un CAPPEI. Elle est également soumise à la procédure d’ineat-exeat. 

 

Sont ouverts au recrutement des personnels du premier 

et du second degrés les postes relevant de l’adaptation 

scolaire et de la scolarisation des élèves en situation de 

handicap suivants : 
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1. Coordonnateur d’ULIS en collège, en lycée ou en lycée professionnel ; 

2. Enseignant exerçant en établissement ou service médico-social ou sanitaire ; 

3. Enseignant exerçant en SEGPA ; 

4. Enseignant mis à la disposition de la maison départementale des personnes 

handicapées ; 

5. Enseignant référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap ; 

6. Enseignant exerçant en EREA ; 

7. Enseignant en milieu pénitentiaire et responsable local d’enseignement ; 

8. Enseignant en milieu hospitalier. 

 

Ces postes font l’objet d’un recrutement distinct, indépendamment des postes spécifiques 

académiques. 

Les postes d’enseignant mis à la disposition de la maison départementale des personnes 

handicapées, d’enseignant référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap, 

d’enseignant exerçant en EREA sont des postes à exigence particulière. 

Les postes d’enseignant en milieu pénitentiaire et responsable local d’enseignement sont des 

postes à profil. 

 La liste des postes vacants et les fiches de postes correspondantes sont publiées 

annuellement sur les sites internet du rectorat et des directions des services 

départementaux de l’éducation nationale.  

I.  MODALITÉS DE RECRUTEMENT ET D’AFFECTATION SUR LES POSTES HORS 

POSTES À PROFIL 

Les candidats expriment leurs vœux par courrier (3 vœux maximum 

par département). 

Les enseignants du premier degré transmettent leur demande à la 

division des ressources humaines de leur DSDEN par courrier 

électronique.  

Les enseignants du second degré adressent leur demande 

d’affectation sur postes spécialisés, accompagnée de toutes les 

pièces demandées, selon le calendrier joint en annexe, par courrier 

électronique à la DSDEN territorialement compétente : 

 Pour le Doubs : ce.gestco.dsden25@ac-besancon.fr 

 Pour le Jura : ce.d1d.dsden39@ac-besancon.fr 

 Pour la Haute-Saône : ce.dpe.dsden70@ac-besancon.fr 

 Pour le Territoire de Belfort : ce.drh.dsden90@ac-besancon.fr  
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 Ils adressent également une copie de leur candidature par courrier électronique au 

rectorat à l’adresse suivante : ce.dpe@ac-besancon.fr  

 

Chaque candidat reçoit un accusé de réception du dépôt de son dossier de candidature. 

Postes de coordonnateurs d’ULIS collège et lycée, d’enseignants en 

établissement ou service médico-social ou sanitaire, d’enseignants en SEGPA 

Les candidats à ces postes ne passent pas d’entretien. Ils sont affectés selon les modalités 

d’affectation figurant au point I.C. Les DSDEN communiquent leur barème aux candidats. 

Postes à exigences particulières  

1. Enseignants mis à disposition de la maison départementale des personnes 

handicapées 

2. Enseignants référents de scolarisation des élèves en situation de handicap 

3. Enseignant en milieu hospitalier  

4. Enseignants en EREA 

 

Les candidats reçoivent par voie électronique à l’adresse professionnelle une convocation à 

un entretien avec une commission départementale qui est composée : 

1. D’un inspecteur de l’éducation nationale du premier degré ; 

2. D’un inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’adaptation et de la 

scolarisation des élèves en situation de handicap ou d’un conseiller pédagogique 

ASH ; 

3. D’un conseiller pédagogique ASH ; 

4. Pour le poste d’enseignant mis à disposition de la maison départementale des 

personnes handicapées, du directeur de la MDPH ou de son représentant ; 

5. Pour le poste d’enseignant en EREA, du chef d’établissement concerné. 

 

Les candidats sont informés par courrier de l’avis qui est porté à leur candidature par la 

commission. Il est transmis par voie électronique à leur adresse professionnelle. En cas d’avis 

défavorable, cet avis est motivé. 

Les DSDEN communiquent leur barème aux candidats ayant reçu un avis favorable. 

L’affectation des candidats est prononcée en tenant compte des priorités 

communes suivantes : 

1. Enseignant titulaire du CAPPEI avec le module 

de professionnalisation correspondant au 

poste ; 

2. Enseignant titulaire du CAPPEI avec un module 

de professionnalisation ne correspondant pas 

au poste ; 
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3. Enseignant dont le départ en formation au CAPPEI a été validé (enseignants exerçant 

dans le département du poste demandé). 

 

Les enseignants titulaires du CAPPEI justifiant du suivi, en formation continue, du module de 

professionnalisation correspondant au poste sont considérés au rang de priorité 1. 

A niveau de certification identique, les candidats sont départagés en tenant compte du 

barème du mouvement départemental en vigueur, et, à barème identique, les candidats sont 

départagés en tenant compte de l’ancienneté d’exercice dans l’ASH, puis de l’ancienneté 

générale de services. 

Il appartient aux candidats qui peuvent prétendre à une priorité légale (rapprochement de 

conjoint, situation de handicap, mesure de carte scolaire, rapprochement avec le détenteur 

de l’autorité parentale conjointe) de le signaler au service administratif gestionnaire et de 

transmettre les éléments justificatifs.  

Les affectations sont prononcées dans le cadre du mouvement propre à chaque corps à titre 

définitif.  Pour les candidats à la formation CAPPEI, l’affectation à titre définitif est 

prononcée lorsque le candidat a validé la totalité de la certification. Pour ces derniers, s’ils 

sont titulaires d’un poste, ils restent titulaires de celui-ci jusqu’à l’obtention de la 

certification. 

Les postes proposés dans le cadre de cette phase de pré-mouvement « école inclusive » et 

non pourvus sont offerts dans le cadre des mouvements intra-départementaux. 

II. MODALITÉS DE RECRUTEMENT SUR POSTE À PROFIL : ENSEIGNANTS EN 

MILIEU PÉNITENTIAIRE ET RESPONSABLE LOCAL D’ENSEIGNEMENT 

Les enseignants candidats à ce type de poste doivent faire acte de candidature. Ils sont 

entendus par une commission d’examen qui prononce un avis sur le choix du candidat 

susceptible d’être retenu. La décision d’affectation est prise soit par le Recteur, soit par le 

DASEN, après avoir pris connaissance de cet avis. Ces recrutements peuvent avoir lieu tout 

au long de l’année, en fonction de la survenance d’une vacance. 

RESPONSABLE LOCAL D’ENSEIGNEMENT (RLE) 

Le recrutement des enseignants en milieu pénitentiaire responsables locaux d’enseignement 

(RLE) s’inscrit dans le cadre des conventions nationale et interrégionale relatives à 

l’enseignement en milieu pénitentiaire, qui définissent les objectifs et l’organisation de 

l’enseignement en milieu pénitentiaire. 

 

 L’enseignant en milieu pénitentiaire est recruté 

prioritairement parmi les enseignants du premier et du second 

degré spécialisés détenteurs du CAPPEI avec le module 

« enseigner en milieu pénitentiaire ou en centre éducatif 
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fermé ». La condition de détention de ce module n’est pas exigible. 

 

Les enseignants dont la candidature a été retenue sont nommés à titre provisoire la première 

année d’exercice selon la règlementation en vigueur. 

Entretien devant une commission d’examen des candidatures : 

Les candidats sont entendus par une commission d’examen, qui émet un avis et un 

classement des candidats, au regard de l’adéquation compétences du profil/poste souhaité. 

Composition de la commission de recrutement   

La commission est composée : 

1. Du proviseur, directeur de l’Unité Pédagogique Interrégionale de Dijon ou son 

représentant ; 

2. Du responsable local d’enseignement, le cas échéant ; 

3. D’un inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’adaptation et de la 

scolarisation des élèves en situation de handicap ou d’un conseiller pédagogique 

ASH. 

 

Réponse aux candidats à un poste en milieu pénitentiaire 

Les candidats sont informés par courrier de l’avis qui est porté ainsi que de leur rang de 

classement. Ces éléments sont transmis par voie électronique à l’adresse professionnelle des 

candidats. En cas d’avis défavorable, cet avis est motivé. 
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I. MOBILITÉS HORS MOUVEMENT 

I.A – DÉTACHEMENT 

I. A. 1- DÉTACHEMENT ENTRANT DANS LE CORPS DES PROFESSEURS DES 

ÉCOLES 

 L’accueil en détachement a pour objectif de favoriser la mobilité des fonctionnaires 

et la construction de nouveaux parcours professionnels. Il est un des leviers de la 

gestion des ressources humaines pour répondre aux besoins du service et garantir la 

qualité et la continuité du service public de l’éducation, de la jeunesse et des sports. 

Les départements accueillent par voie de détachement dans le corps des professeurs 

des écoles des fonctionnaires titulaires de catégorie A, issus ou non de l’éducation 

nationale, qui souhaitent diversifier leur parcours professionnel par l’exercice de 

fonctions nouvelles. 

Les IA-DASEN portent de surcroît une 

attention particulière aux demandes de 

détachement qui s’inscrivent dans le 

cadre du reclassement dans un autre 

corps, des fonctionnaires reconnus 

médicalement inaptes à l’exercice de 

leurs fonctions.  

Les demandes de détachement entrant 

sont soumises à l’avis de l’IA-DASEN, qui 

tient compte notamment du profil du 

candidat et des besoins en ressources 

humaines du département. 

I.A.2- DÉTACHEMENT SORTANT 

Les détachements sortants, notamment dans le réseau de l’enseignement français à 

l’étranger constitué d’écoles ou établissements homologués par le MENJS, 

d’établissements relevant d’un opérateur ou d’une association, ou dans le 

réseau culturel français à l’étranger ou dans 

d’autres institutions, constituent un autre 

levier de la mobilité mis à disposition 

des agents. 

Les IA-DASEN portent un 

avis sur les demandes de 

départ en détachement 
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dans les conditions fixées par les instructions ministérielles, en tenant compte des 

nécessités du service. 

Le détachement reste soumis à l’accord du MENJS, pour une, deux ou trois années 

scolaires. 

I.B - POSTES ADAPTÉS 

Les départements offrent aux personnels enseignants confrontés à une altération de 

leur état de santé la possibilité d’être affectés sur des postes adaptés.  

 Une note de service départementale détermine les conditions d’octroi et les 

modalités d’une telle affectation.  

Une affectation sur poste adapté ne saurait constituer une perspective définitive, 

mais doit être considérée comme une période particulière pendant laquelle un 

accompagnement est apporté à l’agent rencontrant des difficultés dues à son état 

de santé afin de lui permettre de recouvrer la capacité d’assurer la plénitude des 

fonctions ou d’envisager une évolution professionnelle. Cette affectation s’articule 

avec un projet professionnel défini en lien avec le conseiller en ressources humaines 

de proximité, et tient compte de la situation de santé de l’agent appréciée par le 

médecin du travail. 

L’affectation sur poste adapté peut être de courte ou de longue durée. 

Une partie des moyens dédiés au dispositif des postes adaptés est mobilisée au 

niveau académique pour affecter certains personnels auprès du CNED. 

LE CONGÉ DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

La formation professionnelle est un instrument d’accompagnement des parcours et 

de facilitation des transitions professionnelles. 

Le congé de formation professionnelle (CFP), dont la durée ne peut excéder trois 

années (dont une indemnisée) pour l’ensemble de la carrière, permet aux agents de 

parfaire leur formation personnelle par le biais d’actions de formation à caractère 

professionnel ou personnel qui ne leur sont pas proposées dans le cadre des plans de 

formation continue, ou de se préparer à un concours, à un examen 

ou dans la perspective d’une reconversion 

professionnelle. 

 Les congés de formation professionnelle sont 

octroyés dans la limite des contingents offerts 

par les départements. 
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PERSONNELS AFFECTÉS EN SERVICE RECTORAL 

Les personnels affectés provisoirement sur des supports implantés dans les services 

rectoraux conservent leur poste définitif d’origine dans la limite de 3 ans. A l’issue de 

cette période, il leur est demandé de faire un choix entre une affectation à titre 

définitif en service rectoral et le poste d‘origine.  

II. MOBILITÉS INTERDÉPARTEMENTALES PAR LA 

VOIE DU MOUVEMENT  

II.A – MOUVEMENT INTERDÉPARTEMENTAL COMPLÉMENTAIRE PAR 

VOIE D’INEAT-EXEAT –  

Après réception des résultats de la phase principale du 

mouvement interdépartemental par les enseignants, dans le 

respect des orientations ministérielles fixées par les lignes 

directrices de gestion ministérielles et en tenant compte de 

l’équilibre postes-personnels du département, un mouvement 

complémentaire appelé ineat/exeat peut être organisé par 

chaque département si la situation prévisible des effectifs d’élèves de leur 

département le justifie. 

Les vœux des personnels bénéficiaires d’un ineat sont examinés au regard de leur 

situation particulière, principalement à l’issue de la phase initiale du mouvement 

intra départemental. 

L’obtention d’un accord d’exeat n’implique pas l’effectivité immédiate de la 

mutation, dans la mesure où l’entrée est conditionnée à l’accord du département 

demandé.  

Les demandes formulées devront être accompagnées des pièces justificatives telles 

qu’elles sont exigées lors de la phase interdépartementale. 

 Seules les demandes d’exeat adressées à la DSDEN du département d’origine, 

accompagnées de la demande d’ineat à destination de la DSDEN du département 

sollicité, sont traitées pour avis formulé par l’IA-DASEN. 

Pendant leur année de stage statutaire, les personnels ne peuvent pas 

participer à ce mouvement complémentaire.  

II.B - PRÉ-MOUVEMENT « ÉCOLE INCLUSIVE » 

 L’annexe 1 décline les modalités de recrutement 

d’enseignants sur certains postes relevant de l’adaptation 
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scolaire ou de la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

Ces postes sont ouverts, en amont des mouvements intra-académiques et intra-

départementaux, à la fois aux enseignants des premier et second degrés suivants : 

Titulaires d’un CAPPEI ; 

Candidats validés à un départ en formation CAPPEI ; 

Enseignants qui se destinent à l’enseignement pénitentiaire (pour les 

fonctions de responsable local d’enseignement, avec le module « enseigner 

en milieu pénitentiaire ou en centre éducatif fermé »).  

 

III. MOUVEMENT DÉPARTEMENTAL : PARTIE COMMUNE AUX 4 

DÉPARTEMENTS DE L’ACADÉMIE  

 Des dispositions départementales compléteront le cas échéant ou préciseront les 

dispositions communes.   

III.A – MODALITÉS COMMUNES DES MOUVEMENTS DÉPARTEMENTAUX  

Dans le respect des règles fixées au niveau national et des lignes directrices de 

gestion académiques relatives à la mobilité, et plus particulièrement de celles, faisant 

l’objet de la présente annexe, relatives aux personnels du premier degré, chaque IA-

DASEN détermine pour le mouvement départemental, les modalités et le calendrier 

applicables aux campagnes de mobilité annuelles de son département.  

III.A.1 – OBJECTIFS POURSUIVIS 

Ces objectifs répondent aux objectifs suivants : 

1. Assurer l’efficacité du service public d’éducation dans le 1er degré par la 

couverture des besoins d’enseignement, sur l’ensemble du territoire ; 

2. Assurer la continuité du service ; 

3. Prendre en compte les spécificités de certains postes en garantissant 

l’adéquation entre exigences du poste et profil de l’enseignant affecté ; 

4. Assurer un traitement équitable de l’ensemble des 

demandes de mutation et une prise 

en compte des situations personnelles 

des participants, notamment de celles 

qui relèvent des priorités légales 

d’affectation ; 
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5. Assurer la transparence quant aux règles applicables et aux procédures 

mises en œuvre ; 

6. Faciliter la démarche de mobilité professionnelle par le conseil et 

l’information personnalisée des candidats. 

III.A.2 – PARTICIPANTS AU MOUVEMENT 

Certains personnels sont placés dans l’obligation de participer au mouvement, une 

année donnée. On parle alors de participants obligatoires. Ce sont : 

1. Les enseignants nommés à titre provisoire au moment de la demande de 

mobilité ; 

2. Les professeurs des écoles stagiaires, dont l’affectation s’effectue sous 

réserve de titularisation. En cas de renouvellement de stage, ils sont 

affectés sur un nouveau support d’accueil ; 

3. Les enseignants sans affectation réintégrés après un congé de longue 

durée, un détachement, un congé parental, une affectation sur poste 

adapté, ou une disponibilité ;  

4. Les enseignants titulaires affectés dans le département à l’occasion du 

mouvement interdépartemental ; 

5. Les enseignants concernés par une mesure de carte scolaire (suppression 

d’un poste occupé) ; 

 

Les autres participants sont des participants facultatifs. Il s’agit des enseignants 

nommés à titre définitif dans le département, qui souhaitent volontairement 

changer d’affectation au sein de ce département.  

III.A.3 - RÉINTEGRATIONS  

 Sont concernés par ces dispositions les enseignants réintégrant leurs fonctions après 

une période de détachement, de poste adapté, de congé de longue durée ou de 

congé parental, sous réserve qu’ils aient perdu leur affectation à titre définitif 

précédente. 

 Ces personnels sont placés dans l’obligation de participer aux opérations de 

mouvement, pour obtenir une affectation à la rentrée suivante. Ces demandes de 

mobilité font l’objet d’un traitement prioritaire par les services, avant toute 

prise en compte des éléments de barème. L’administration privilégie, dans 

toute la mesure du possible, une réintégration dans la commune du 

dernier poste occupé à titre définitif ou dans les communes 

limitrophes si aucun poste n’est proposé au mouvement au 

sein de cette commune.  
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En revanche, les réintégrations après disponibilité, de droit ou sur autorisation, sont 

traitées au barème.  

III.A.4 – TYPES DE POSTES PROPOSÉS AU MOUVEMENT 

Les postes proposés à la mobilité sont les suivants :  

 

Postes d’enseignant en école maternelle, élémentaire ou primaire ; 

Il s’agit d’un poste situé dans une école précise comportant un temps 

d’enseignement non fractionné dans cette école.  

Les affectations sont prononcées sur une école et non au sein d’un niveau de classe. 

Au sein de chaque école, la répartition des enseignants sur les différentes classes se 

fait en concertation au sein de l’équipe pédagogique en lien avec l’inspecteur de 

l’éducation nationale de la circonscription.  

Postes de titulaire de secteur ; 

Chaque département organise son territoire en secteurs au sein desquels des 

titulaires de secteurs assurent leur mission d’enseignement en priorité sur des 

fractions de postes laissées vacantes en raison des décharges de service 

d’enseignement accordées (direction d’école, décharges syndicales, décharges 

accordées aux maîtres formateurs…) ou en raison de temps partiels.   

Chaque département précisera les modalités d’affectation des titulaires de secteurs.  

Postes de titulaire remplaçant ; 

Les personnels affectés à titre définitif sur ces postes ont vocation à assurer un 

service de remplacement sur tous les types de postes et de durée variable. Leur 

durée peut varier d’une demi-journée à la totalité de l’année scolaire.  

Les postes spécifiques  

Ceux-ci répondent à l’objectif d’améliorer l’adéquation poste/enseignant, ce qui 

peut conduire, au regard des spécificités de certains postes à des affectations hors 

barème. Les modalités d’affectation sur ces postes sont précisées dans la partie III.D 

ci-dessous.  

III.A.5 – FORMULATION DES DEMANDES 

Les demandes de participation au mouvement 

intra départemental s’effectuent sur l’application 

MVT1D accessible depuis le serveur I-prof. 
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Les participants (obligatoires ou non) peuvent saisir jusqu’à 40 vœux. Il peut s’agir de 

vœux simples et/ou de vœux groupes (commune, regroupement de communes...). 

TYPOLOGIE DES VŒUX 

Vœu simple : il porte sur un type de poste implanté dans une école ou un 

établissement déterminé(e). 

Vœu groupe : il porte sur des groupes de postes constitués de deux types : 

type AC : il est constitué de postes précis situés dans une même commune ; 

type A : il est constitué de postes précis situés dans différentes communes. 

Parmi eux, certains groupes sont identifiés « MOB », signifiant « à mobilité 

obligatoire ». 

 Chaque candidat peut redéfinir l’ordonnancement des postes à l’intérieur des 

groupes définissant des sous-rangs de vœux qui seront pris en compte par 

l’algorithme. 

 

CONSIGNES DE FORMULATION DES VŒUX 

 Formuler un ou plusieurs vœux groupe permet d’étendre les possibilités d’affectation.  

Les participants obligatoires doivent formuler un nombre minimum de vœux groupes 

relevant de la mobilité obligatoire (MOB). Ce nombre est défini dans les dispositions 

départementales de chaque département. 

 Il leur est fortement recommandé de formuler un maximum de vœux. Si aucun vœu 

n’a pu être satisfait, les enseignants à mobilité obligatoire seront affectés hors-vœux, 

à titre provisoire, sur un poste resté vacant.  

Si le participant obligatoire n’a pas saisi le nombre de vœux groupe « MOB » 

minimum imposé et qu’aucun vœu n’a pu être satisfait, l’affectation sur un poste 

resté vacant sera prononcée à titre définitif. 

 

III.B – PRIORITÉS LÉGALES 

Les priorités légales donnant lieu à bonification sont les suivantes : 

III.B.1 - BONIFICATIONS LIÉES A LA SITUATION FAMILIALE 
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Les priorités relatives aux situation familiales permettant de bénéficier de 

bonifications sont de deux ordres : le rapprochement de conjoint et l’autorité 

parentale conjointe.   

LE RAPPROCHEMENT DE CONJOINT 

 Les enseignants peuvent bénéficier d’une bonification de 3 points à condition que la 

distance de séparation entre le lieu d’exercice de l’enseignant et la résidence 

professionnelle du conjoint soit égale ou supérieure à 30 kilomètres au cours de 

l’année scolaire du mouvement et que la situation familiale corresponde à l’un des 

trois cas suivants : mariage, PACS ou vie maritale avec enfant reconnu par les deux 

parents, âgé de moins de 18 ans au 31 août de l’année du mouvement ou enfant à 

naître.  

Le lieu d’exercice d’une activité en télétravail ne peut tenir lieu, pour l’application de 

cette disposition, de résidence professionnelle du conjoint.  

 La bonification s’applique uniquement sur la commune d’exercice du conjoint à 

l’intérieur du département.  

Pour bénéficier de la bonification, doit être demandé en 1er vœu un poste dans la 

commune d’exercice du conjoint ou une commune limitrophe si aucune école 

n’existe au sein de la commune de résidence professionnelle du conjoint. Cette 

bonification vaut pour les autres vœux éventuels portant nécessairement sur cette 

même commune s’ils sont consécutifs au vœu 1.  

De la même manière, dans la situation où le conjoint exerce dans un département 

limitrophe, les vœux formulés sur une commune limitrophe de ce département sont 

valorisés, à la condition qu’ils correspondent à un rapprochement effectif de la 

résidence professionnelle du conjoint. 

Les participants obligatoires intégrant le département à la suite du mouvement 

interdépartemental peuvent formuler une demande au titre du rapprochement de 

conjoint dans les mêmes conditions. 

Une demande de mutation au titre d’un rapprochement avec un conjoint qui n’a pas 

d’activité professionnelle ne peut être bonifiée, même s’il est inscrit à Pôle Emploi. 

L’AUTORITÉ PARENTALE CONJOINTE 

 La bonification de 3 points s’applique lorsque l’autorité 

parentale conjointe, justifiée, porte sur une 

séparation d’au moins 30 kilomètres de la 

résidence de l’autre parent.  

La bonification s’applique uniquement sur la 

commune de résidence de l’autre parent à 

l’intérieur du département. Pour bénéficier de la 

bonification, doit être demandé en 1er vœu un 
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poste dans la commune de résidence de l’autre parent ou dans une commune 

limitrophe si aucune école n’existe au sein de la commune de résidence de l’autre 

parent. Cette bonification vaut pour les autres vœux éventuels portant 

nécessairement sur cette même commune s’ils sont consécutifs au vœu 1.  

De la même manière, dans la situation où l’autre parent exerce dans un département 

limitrophe, les vœux formulés sur une commune limitrophe de ce département sont 

valorisés, à la condition qu’ils correspondent à un rapprochement effectif de la 

résidence professionnelle de l’autre parent. 

III.B.2 - BONIFICATIONS AU TITRE DU HANDICAP 

Les demandes formulées au titre du handicap tendent à faciliter la mobilité des 

personnels en situation de handicap afin de leur permettre d’améliorer leurs 

conditions de vie et/ou de soins. 

 L’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles donne une définition du 

handicap :  

 « […] constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation 

à la vie en société subie par une personne dans son environnement en raison d’une 

altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble 

de santé invalidant. » 

 

Peuvent prétendre à une bonification de barème au titre du handicap les 

bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue par la loi de 2005 et qui concerne : 

 

1. Les agents qui ont obtenu la reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé (RQTH) en cours de validité à la date de référence 31/08/N ;  

2. Les victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle, titulaires 

d’une rente, ayant une incapacité partielle permanente au moins égale à 

10% ; 

3. Les titulaires d’une pension d’invalidité, si celle-ci réduit d’au moins des 

deux tiers leur capacité de travail ; 

4. Les anciens militaires titulaires d’une pension d’invalidité ;  

5. Les sapeurs-pompiers volontaires victimes d’un accident dans 

l’exercice de leurs fonctions ; 

6. Les titulaires de la carte d’invalidité. 
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 Dans le cadre de la politique d’accompagnement de la mobilité, les agents peuvent 

prétendre à cette bonification de mutation au regard de leur situation personnelle ou 

de la situation de leur conjoint marié, pacsé ou concubin bénéficiaire de l’obligation 

d’emploi, ou de celle de leur enfant à charge, âgé de moins de 20 ans le 31 août de 

l’année du mouvement, handicapé ou dans une situation médicale grave. 

Tout agent bénéficiaire de l’obligation d’emploi se voit attribuer une bonification de 

3 points sur son barème brut.  

Toutefois, l’agent qui souhaite formuler une demande permettant d’améliorer ses 

conditions de vie et/ou de soins, doit déposer un dossier auprès du médecin de 

prévention académique pour bénéficier d’une bonification supplémentaire de 500 

points, sous réserve de son avis favorable.  

Cette seconde bonification s’applique également à la situation du conjoint marié, pacsé ou 

concubin avec enfant bénéficiaire de l’obligation d’emploi, ou d’un enfant à charge, âgé de 

moins de 20 ans le 31 août de l’année du mouvement, handicapé ou dans une situation 

médicale grave. 

III.B.3 - BONIFICATIONS LIÉES À L’EXPÉRIENCE ET AU PARCOURS PROFESSIONNEL 

Sont pris en compte au titre de l’expérience et du parcours professionnel et donnent 

lieu à bonifications : 

L’affectation en Éducation prioritaire 

Les bonifications mises en place dans ce cadre ont pour objectif de valoriser 

l’expérience en éducation prioritaire et d’y favoriser la stabilité des équipes 

éducatives.  

 Sont prises en compte les affectations dans une école ou un établissement relevant 

de l’éducation prioritaire (REP) ou de l’éducation prioritaire renforcée (REP+).  

 Pour bénéficier de la bonification, l’enseignant doit être, au moment de sa demande 

de mutation, affecté dans une école relevant de l’éducation prioritaire ou de 

l’éducation prioritaire renforcée à titre définitif.  

La bonification s’élève à 1 point par année d’affectation en REP ou REP+, sans 

interruption sur les 5 dernières années, y compris l’année de la demande de mobilité. 

En conséquence, elle ne peut excéder 5 points.  

Les modalités de détermination de cette durée 

sont précisées par les consignes départementales.  

Chaque année d’activité est prise en compte sous 

réserve que l’enseignant ait exercé au moins à mi-

temps sur l’ensemble de l’année scolaire dans au 
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moins une école ou un établissement relevant de l’éducation prioritaire.  

La prise en compte de l’ancienneté  

La prise en compte de l’ancienneté permet de prendre en considération l’expérience 

et le parcours professionnel de l’enseignant.  Seules les périodes d’exercice en 

qualité d’enseignant du premier degré titulaire ou stagiaire sont comptabilisées.  

Chaque participant au mouvement se voit attribuer une bonification forfaitaire de 5 

points.  

En plus de cette bonification forfaitaire, chaque année d’exercice en qualité 

d’enseignant du premier degré est prise en compte à hauteur d’1 point, auquels 

s’ajoutent, pour les années incomplètes, 1/12 de point par mois et 1/360 par jour.  

 La date d’observation de cette ancienneté est le 1er septembre de l’année scolaire en 

cours. 

 Les périodes de congé parental et de disponibilité sont prises en compte 

conformément à la législation en vigueur :  art. 85 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 

de transformation de la fonction publique et décret n° 2020-529 du 5 mai 2020 

modifiant les dispositions relatives au congé parental des fonctionnaires et à la 

disponibilité pour élever un enfant.     

Les périodes de temps partiel valent de la même manière que des périodes 

effectuées à temps complet.  

 

Renouvellement du même premier vœu :  

Le renouvellement du même premier vœu donne lieu à une bonification d’un point 

par année, dans la limite de 3 points, applicable sur ce seul vœu, sous réserve qu’il 

s’agisse d’un vœu précis « établissement ». Les vœux exprimés antérieurement au 

mouvement 2019 ne sont pas pris en compte.  

Tout changement dans l’intitulé du vœu 1, ainsi que l’interruption ou l’annulation du 

fait de l’agent d’une mutation déjà obtenue sur le vœu 1 l’année précédente, 

déclenchera automatiquement la remise à zéro du capital de points déjà constitué. 

III.B.4 - BONIFICATIONS POUR LES ENSEIGNANTS CONCERNÉS PAR UNE MESURE DE CARTE 

SCOLAIRE  

 Les enseignants affectés à titre définitif, dont le poste est supprimé par 

mesure de carte scolaire bénéficient d’une bonification 

supplémentaire pour permettre leur réaffectation à titre 

définitif sur un poste vacant. 
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III.B.4.a - Détermination de l’agent concerné par une mesure de carte scolaire  

Observation préalable : La désignation par l’IA-DASEN de l’enseignant obligé 

de participer au mouvement à la suite d’une mesure de carte scolaire est 

effectuée sous réserve du principe de protection des travailleurs en 

situation de handicap. Le cas échéant, il est procédé à un examen de leur 

situation prenant appui sur l’avis du médecin du travail, saisi par les services 

de gestion. Celui-ci indique, en fonction de la nature du handicap et des 

besoins de compensation qui en découlent, s’il est nécessaire de maintenir 

l’agent sur son poste. Dans ce cas, hormis le cas d’une fermeture d’école, ce 

personnel est maintenu sur son poste.  

Il est procédé de la même manière, et avec les mêmes effets, pour les personnels 

dont le conjoint marié, pacsé ou concubin est bénéficiaire de l’obligation d’emploi, 

ou dont l’enfant à charge, âgé de moins de 20 ans le 31 août de l’année du 

mouvement, est handicapé ou dans une situation médicale grave. Dans ce cas, les 

personnels concernés doivent faire connaître leur situation au service de gestion au 

moment de la désignation du personnel faisant l’objet d’une mesure de carte 

scolaire, afin que celui-ci puisse saisir le médecin du travail.  

Pour l’ensemble des mesures de carte scolaire, il est d’abord fait appel au volontariat 

parmi les personnels susceptibles de faire l’objet de cette mesure. A cette fin, le 

service de gestion adresse un message à l’ensemble de ces personnels, afin de leur 

permettre de faire part de leur volonté de faire l’objet de la mesure. Si plusieurs 

agents se déclarent volontaires, celui possédant la plus grande ancienneté dans 

l’école à titre définitif et sans interruption est désigné. En cas d’ancienneté égale, les 

critères secondaires énumérés ci-dessous sont mis en œuvre en sens inversé (de 

l’ancienneté la plus élevée vers l’ancienneté la moins élevée).  

En l’absence de personnel volontaire, est désigné l’enseignant ayant l’ancienneté de 

poste à titre définitif sans interruption la plus faible dans l’école.  Pour les postes 

d’adjoints, les supports pris en considération sont ceux précisés au § III.B.4.b ci-

dessous.  

L’école est prise en compte de manière isolée, même si elle appartient à un 

regroupement pédagogique intercommunal (RPI). 

 Pour l’enseignant affecté sur son poste actuel par suite d’une mesure de carte scolaire 

ou de mesures de carte scolaire successives, l’ancienneté de poste prise en compte 

intègre celle antérieurement acquise (sur les postes supprimés sur lesquels les 

mesures de carte scolaire ont été prononcées) dans la limite de 5 ans.  

En cas d’ancienneté égale entre deux personnels ou plus, les critères secondaires 

suivants sont mis en œuvre : 

Ancienneté dans l’école à titre définitif (toutes fonctions confondues, 

comprenant le cas échéant l’ancienneté  conservée par un personnel ayant 

fait antérieurement l’objet d’une ou plusieurs mesures de carte scolaire 
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successives, dans la limite de 5 ans) : le personnel possédant l’ancienneté 

dans l’école la plus faible est désigné. 

Ancienneté dans les fonctions d’enseignant du premier degré (ANF). Le 

personnel possédant l’ancienneté la plus faible est désigné. 

Si ces critères ne permettent pas de départager deux personnels, il est 

procédé à un tirage au sort par les services de gestion.  

En cas d’annulation d’une fermeture de poste, l’enseignant désigné a priorité pour 

retrouver son poste à titre définitif, et ce jusqu’aux ultimes opérations d’ajustement 

de carte scolaire opérées à la rentrée scolaire.  

Les modalités relatives à la détermination de l’agent faisant l’objet d’une mesure de 

carte scolaire s’appliquent selon les mêmes principes aux titulaires remplaçants (TR) 

et aux titulaires de secteur (TRS).  

 

III.B.4.b - Situation des adjoints faisant l’objet d’une mesure de carte scolaire  

Sont concernés par ces dispositions les personnels affectés sur les postes suivants : 

enseignant en classe élémentaire, enseignant en classe maternelle, décharge de 

direction. 

Qu’ils aient fait acte de volontariat ou qu’ils aient été désignés en vertu des règles 

d’ancienneté, ils bénéficient des bonifications suivantes :  

 Une bonification de 999 points sur les postes d’adjoints de l’école d’origine, où la 

mesure de carte scolaire a été prononcée.  

 Une bonification de 300 points sur les postes d’adjoints implantés dans les écoles 

situées à une distance maximale de 40 km par rapport à l’affectation antérieure. Dans 

le Territoire de Belfort, compte tenu de la faible superficie de ce département, cette 

distance est réduite à 20 km. Cette distance est calculée sur l’application Mappy, en 

prenant en compte la distance la plus courte, en voiture, de commune à commune.  

 

III.B.4.c - Situation des titulaires remplaçants (TR) faisant l’objet d’une mesure de 

carte scolaire  

Ils bénéficient des bonifications suivantes :  

 Une bonification de 999 points sur les postes de titulaires remplaçants (TR) 

de la circonscription d’origine 

 Une bonification de 300 points sur les postes de titulaires 

remplaçants (TR) des circonscriptions limitrophes. Concernant 

le Territoire de Belfort, toutes les circonscriptions sont 

réputées limitrophes dans l’application de cette règle.  
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III.B.4.d - Situation des titulaires de secteur (TRS) faisant l’objet d’une mesure de 

carte scolaire  

Ils bénéficient des bonifications suivantes :  

 Une bonification de 999 points sur les postes de TRS de la circonscription ou de la 

zone d’ajustement d’origine. 

 Une bonification de 300 points sur les postes de TRS des circonscriptions ou des 

zones d’ajustement limitrophes. Concernant le Territoire de Belfort, toutes les 

circonscriptions sont réputées limitrophes dans l’application de cette règle. 

 Une bonification de 200 points sur les postes d’adjoints des écoles implantées dans la 

circonscription ou dans les communes de la zone d’ajustement d’origine. 

 

III.B.4.e - Situation des personnels relevant de l’enseignement spécialisé ou affectés 

sur des postes requérant une compétence ou une qualification particulière, faisant 

l’objet d’une mesure de carte scolaire  

Sont concernés par ces dispositions les postes suivants : RASED, UEE, UEMA, ULIS, 

EFIV, UPE2A, enseignant SEGPA, EREA, enseignant en milieu pénitentiaire.  

Cette liste de postes peut le cas échéant être complétée par les dispositions 

départementales.  

Ils bénéficient des bonifications suivantes :  

 Une bonification de 300 points sur les postes requérant la même compétence ou 

qualification situés à une distance maximale de 40 km par rapport à l’affectation 

d’origine (20 km dans le Territoire de Belfort). Cette distance est déterminée selon les 

modalités précisées au § III.B.4.b ci-dessus.  

 Une bonification de 200 points sur tous les postes requérant cette compétence ou 

qualification au-delà de cette distance.  

 Une bonification de 200 points sur les postes d’adjoints des écoles situées à une 

distance maximale de 40 km par rapport à l’affectation d’origine (20 km dans le 

Territoire de Belfort).  

 

En cas de transfert d’un poste spécialisé ou 

requérant une compétence ou qualification 

particulière d’une école vers une autre école, 

l’enseignant affecté sur ce poste fait l’objet d’une 

mesure de carte scolaire et bénéficie d’une 
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bonification de 999 points sur la nouvelle implantation.  

 

III.B.4.f - Fusion d’écoles  

Une fusion d’écoles consiste en la réunion de deux écoles (ou plus) en une structure 

unique, ou bien au regroupement des élèves de deux écoles (ou plus) dans une seule 

de ces structures.  

Sont distinguées :  

-Les fusions d’écoles sans diminution du nombre total des postes  

-Les fusions d’écoles s’accompagnant d’une diminution du nombre des 

postes 

Les adjoints affectés dans les écoles concernées par la fusion font l’objet d’une 

réaffectation sans participation au mouvement. Ils conservent l’ancienneté de poste 

détenue sur leur précédente affectation. Ces règles s’appliquent aux personnels 

affectés sur des postes relevant de l’école inclusive ou bien requérant une 

qualification particulière. Si un poste d’adjoint est supprimé, l’enseignant faisant 

l’objet de la mesure de carte scolaire est désigné en application des règles décrites 

au § III.B.4.a ci-dessus appliquées à l’ensemble des personnels des écoles concernées 

par la fusion 

En ce qui concerne les directeurs, afin de déterminer celui qui est réaffecté sur la 

direction de l’école issue de la fusion, il est d’abord fait appel au volontariat parmi 

les directeurs des différentes écoles. A cette fin, le service de gestion adresse un 

message aux directeurs concernés. Si plusieurs directeurs se déclarent volontaires, 

celui possédant la plus grande ancienneté sur des fonctions de direction dans son 

école actuelle est désigné. En cas d’ancienneté de direction égale, celui qui dispose 

de la plus grande ancienneté dans l’école, tous postes confondus, est désigné. Si de 

nouveau, plusieurs enseignants sont en situation d’égalité, celui qui dispose de la plus 

grande ancienneté de direction est maintenu. Si les directeurs ont une ancienneté de 

direction identique, il est procédé conformément aux règles appliquées aux adjoints 

(§ III.B.4.a ci-dessus).  

Le directeur non affecté dans les fonctions de direction de l’école issue de la fusion 

bénéficie d’un droit d’option lui permettant d’être réaffecté sur un poste d’adjoint 

au sein de cette école ou bien de participer au mouvement.  

Si deux directeurs ou plus demandent une réaffectation en qualité d’adjoints dans 

l’école issue de la fusion et que le nombre de postes dans cette école ne permet pas 

d’affecter tous les personnels des différentes écoles, les dispositions relatives aux 

fusions d’écoles assorties d’une diminution du nombre de postes sont mises en 

œuvre. Dans ce cadre, les directeurs sont pris en compte comme des adjoints.  
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Dans ce dernier cas, si un directeur fait l’objet d’une mesure de carte scolaire, il 

bénéficie des bonifications suivantes :  

POSTE PERDU  BONIFICATION ACCORDEE  

 

 

 

Direction d’une école 

de 2 à 8 classes  

999 points sur les postes d’adjoints de l’école issue de la fusion 

300 points sur les postes de direction d’écoles de 2 à 8 classes situés à une 

distance maximale de 40 km du poste perdu (20 km dans le Territoire de 

Belfort) 

200 points sur les postes de direction d’école de 2 à 8 classes, sans limitation 

kilométrique  

200 points sur les postes d’adjoints situés à une 

distance maximale de 40 km du poste perdu (20 km 

dans le Territoire de Belfort)  

 

 

 

Direction d’une école 

de 9 classes et plus  

999 points sur les postes d’adjoints de l’école issue de la fusion 

300 points sur les postes de direction d’écoles de 2 classes et plus situés à une 

distance maximale de 40 km du poste perdu (20 km dans le Territoire de 

Belfort) 

200 points sur les postes de direction d’école de 2 classes et plus, sans 

limitation kilométrique  

200 points sur les postes d’adjoints situés à une 

distance maximale de 40 km du poste perdu (20 km 

dans le Territoire de Belfort)  

 

Si la fusion concerne des écoles de moins de 9 classes chacune et conduit à la 

constitution d’une école d’au moins 9 classes, le directeur désigné devra être inscrit 

sur la liste d’accès (dite LA-DIR 9+) annuelle établie au titre de l’année scolaire du 

mouvement (cf. ci-après § III.D.1.b). Le directeur ou les directeurs n’étant pas inscrits 

sur cette liste d’accès font l’objet d’une mesure de carte scolaire.  

A titre exceptionnel, un délai supplémentaire est accordé au directeur concerné 

pour solliciter son inscription sur la liste d’accès dite LA-DIR 9+, de sorte qu’il puisse 

effectivement postuler sur de telles fonctions.  

 

III.B.4.g - Transformation d’une école à une classe 

en une école à deux classes  

L’enseignant chargé d’école bénéficie d’un droit 
d’option. Il peut demander : 
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- soit un maintien dans l’école en qualité d’adjoint,  

- soit un maintien dans l’école en qualité de directeur deux classes sous 

réserve de son inscription sur la LA DIR  

- soit un changement d’affectation ; il bénéficie alors des bonifications 

prévues au § III.B.4.b ci-dessus 

 

III.B.4.h -  Transformation d’une école à deux classes en une école à une classe 

Dans ce cas de figure, la suppression porte sur le poste de l’adjoint et celui-ci est 

concerné par une mesure de carte scolaire.  

Le directeur bénéficie d’un droit d’option, identique à celui dont bénéficient les 

directeurs des écoles concernées par une fusion (cf. § III.B.4.f) : il peut soit demander 

un changement d’affectation (et il bénéficie alors des bonifications prévues), soit 

demander un maintien dans l’école en qualité de chargé d’école à une classe.  

 

III.B.4.i - Fermeture d’école  

 Est considérée comme une fermeture d’une école, sa suppression si celle-ci est 

assortie d’une répartition des élèves sur plusieurs écoles d’accueil (au moins deux 

écoles d’accueil). Si les élèves sont accueillis dans une seule école, la situation sera 

traitée dans le cadre des fusions d’écoles (cf. point III.B.4.f) 

Lorsqu’une fermeture d’école est prononcée, l’ensemble des personnels de l’école 

fermée fait l’objet d’une mesure de carte scolaire.  

Les adjoints bénéficient des bonifications prévues au § III.B.4.b ci-dessus, ou du § 

III.B.4.e pour les personnels relevant de l’école inclusive ou affectés sur des postes 

requérant une qualification particulière.  

Le directeur bénéficie des bonifications accordées aux directeurs faisant l’objet 

d’une mesure de carte scolaire en cas de fusion d’école (cf. § III.B.4.f). 

- Les adjoints bénéficient de la bonification maximale de 999 points sur les 

postes d’adjoints des écoles d’accueil des élèves.  

- Le directeur bénéficie de la bonification maximale de 999 points sur les 

postes de directeurs et sur les postes d’adjoints des écoles d’accueil des 

élèves.  

 

III.B.4.j - Durée des bonifications de mesure de carte scolaire  

Cette durée est précisée par les annexes départementales.  
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III.C - AUTRES SITUATIONS FAMILIALES PRISES EN COMPTE 

En dehors des priorités légales, sont prises en compte les éléments suivants de la 

situation familiale :  

3.C.1 - LA SITUATION DE PARENT ISOLÉ  

 Cette situation ne relève pas des priorités légales. Pour autant, les règles applicables 

sont communes aux différents départements.  

La bonification, d’une valeur de 0,99 point, s’applique sur tous les vœux visant à 

améliorer les conditions de vie des enfants. 

Seuls les parents enseignants qui ont l’autorité parentale exclusive (célibataire, veuf, 

veuve, divorcé(e)) et ayant à charge un ou des enfants de moins de 18 ans au 31 août 

de l’année du mouvement peuvent en bénéficier. 

 La séparation géographique d’un couple n’entre pas dans les critères de parent isolé 

et cette bonification n’est pas cumulable avec celles applicables au rapprochement 

de conjoint, à l’autorité parentale conjointe ni aux vœux liés. 

3.C.2 - LA BONIFICATION AU TITRE DES ENFANTS À CHARGE DE MOINS DE 18 ANS  

Elle est calculée en fonction : 

Du nombre d’enfants de moins de 18 ans au 1er septembre de l’année du 

mouvement  

Du nombre d’enfants à naître avant cette date  

 

Les personnels concernés fournissent obligatoirement une photocopie du livret de 

famille pour les enfants de moins de 18 ans ou une déclaration de grossesse ou une 

reconnaissance anticipée de paternité pour les enfants à naître.  

La bonification est d’une valeur de 0,99 point par enfant de moins de 18 ans ou à 

naître. Elle est plafonnée à 6,93 points, ce qui correspond à 7 enfants.  

III.D– LES POSTES SPÉCIFIQUES  

Des procédures spécifiques de sélection des 

candidats permettent d’améliorer l’adéquation 

poste /enseignant et la qualité de l’enseignement 

prodigué aux élèves. Cette recherche d’adéquation 

peut conduire à des affectations hors barème, au 
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regard des spécificités de certains postes. Dans ce cadre, une attention particulière 

est portée au respect de la politique d’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes.  

Il existe deux types de postes spécifiques : 

Les postes à exigence particulière (PEP) 

Ceux-ci nécessitent la vérification préalable auprès du candidat de la détention de 

titres ou de diplômes ou de la possession d’une compétence ou d’une expérience 

particulière. Pour ces postes, le départage des candidatures s’effectue au barème.  

  Les postes à profil du mouvement intra-départemental (postes « PAP »)  

Concernant ces postes, l’adéquation poste-profil doit être la plus étroite, dans 

l’intérêt du service. La sélection des candidats s’effectue hors barème.  

 Ces postes à profil du mouvement intra-départemental doivent être distingués de 

ceux offerts parallèlement au mouvement inter-départemental, dits postes « POP ». 

Ces postes à forts enjeux peuvent en effet être pourvus par des enseignants issus de 

tout département (pages 37 et suivantes des lignes directrices de gestion nationales). 

Si un POP n’est pas pourvu selon cette procédure faute de candidat répondant au 

profil, il peut être offert en qualité de PAP au mouvement intra-départemental.  

Certains postes à profil du mouvement intra-départemental nécessitent par ailleurs 

de la part du candidat la détention de titres, de diplômes, ou la possession d’une 

compétence ou d’une expérience particulière.   

III.D.1 - LES POSTES A EXIGENCE PARTICULIÈRE (PEP) 

Après vérification préalable auprès des candidats de la détention de titres ou de 

diplômes ou de la possession d’une compétence ou d’une expérience particulière, 

l’affectation sur ces postes est effectuée au plus fort barème, parmi les candidats 

satisfaisant aux conditions prévues.  

LES POSTES DE DIRECTEUR D’ÉCOLE DE 2 A 8 CLASSES (HORS ÉDUCATION 

PRIORITAIRE) 

 Les candidats à une affectation à titre définitif sur l’un de ces postes doivent remplir 

l’une des conditions suivantes : 

 

1. Être inscrit sur la liste d’aptitude (dite LA-DIR) annuelle 

établie au titre de l’année scolaire du mouvement. 

L’inscription sur cette liste doit être renouvelée 

tous les trois ans.  

2. Exercer à titre définitif des fonctions de 

direction d’une école de 2 classes et plus  
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3. Avoir exercé ces fonctions à titre définitif pendant au moins trois ans 

durant leur carrière et avoir interrompu l’exercice de ces fonctions, sous 

réserve de l’avis favorable de l’IEN.  

 

 A défaut de satisfaire à l’une de ces conditions, il peut être procédé à des 

affectations provisoires sur ces postes, après recueil de l’avis favorable de l’IEN.   

 

Les enseignants affectés sur des postes de direction lors de la phase principale 

bénéficient d’une formation d’adaptation préalable à la prise de poste.   

 

LES POSTES DE DIRECTEUR D’ÉCOLE DE 9 CLASSES ET PLUS (HORS ÉDUCATION 

PRIORITAIRE) 

Les candidats à une affectation à titre définitif sur l’un de ces postes doivent remplir 

l’une des conditions suivantes : 

1. Être inscrit sur une liste d’accès (dite LA-DIR 9+) annuelle établie au titre 

de l’année scolaire du mouvement. L’inscription sur cette liste doit être 

renouvelée tous les trois ans. Ne peuvent postuler à cette liste d’accès 

que les enseignants déjà inscrits sur la LA-DIR ou relevant d’une situation 

équivalente prévue par le paragraphe III.D.1.a 

2. Exercer à titre définitif des fonctions de direction d’une école de 8 

classes et plus  

3. Avoir exercé ces fonctions à titre définitif pendant au moins trois ans 

durant leur carrière et avoir interrompu l’exercice de ces fonctions, sous 

réserve de l’avis favorable de l’IEN.  

 

 A défaut de satisfaire à l’une de ces conditions, il peut être procédé à des 

affectations provisoires sur ces postes, après recueil de l’avis favorable de l’IEN.    

 

LES POSTES DE DIRECTEUR D’ÉCOLE RELEVANT DE L’ÉDUCATION PRIORITAIRE 

(REP ET REP+)  

Les candidats à une affectation à titre définitif sur 

l’un de ces postes doivent remplir l’une des 

conditions suivantes : 

1. Être inscrit sur une liste d’accès (dite 

LA-DIR EP) annuelle établie au titre de 

l’année scolaire du mouvement. 

L’inscription sur cette liste doit être 
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renouvelée tous les trois ans. Ne peuvent postuler à cette liste d’accès 

que les enseignants déjà inscrits sur la LA-DIR ou relevant d’une situation 

équivalente prévue par le paragraphe III.D.1.a. 

2. Exercer à titre définitif des fonctions de direction d’une école relevant de 

l’éducation prioritaire  

Avoir exercé ces fonctions à titre définitif pendant au moins trois ans durant leur 

carrière et avoir interrompu l’exercice de ces fonctions, sous réserve de l’avis 

favorable de l’IEN.  

 

 A défaut de satisfaire à l’une de ces conditions, il peut être procédé à des 

affectations provisoires sur ces postes, après recueil de l’avis favorable de l’IEN.    

 

LES POSTES DE DIRECTEUR D’ÉCOLE RELEVANT DE L’ÉDUCATION PRIORITAIRE DE 

9 CLASSES ET PLUS 

Les candidats à une affectation à titre définitif sur l’un de ces postes doivent remplir 

l’une des conditions prévues par les paragraphes 3.D.1.b et 3.D.1.c 

 A défaut de satisfaire à l’une de ces conditions, il peut être procédé à des  

affectations provisoires sur ces postes, après recueil de l’avis favorable de l’IEN.    

 

LES POSTES DE MAITRE FORMATEUR  

 Ces personnels sont chargés du suivi et de l’évaluation des professeurs des écoles 

stagiaires, et plus largement de l’accompagnement des étudiants accueillis dans les 

écoles et se destinant au métier d’enseignant, et de celui des enseignants titulaires en 

début de carrière.   

 Peuvent être affectés sur un poste de maître formateur les enseignants titulaires du 

certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître 

formateur (CAFIPEMF), au moment de leur affectation.  

 

Peuvent être nommés à titre provisoire sur un tel poste des candidats à la 

certification, en attente des résultats de l’admissibilité.  

Les modalités départementales de gestion peuvent prévoir que ces fonctions 

soient assurées par des personnels titulaires du CAFIPEMF désignés 

annuellement en fonction des besoins.   
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LES POSTES RELEVANT DE L’ÉCOLE INCLUSIVE (ADAPTATION SCOLAIRE ET 

HANDICAP)  

 Les postes d’enseignants spécialisés relevant du mouvement inter-degrés prévu par 

l’annexe 1 qui ne sont pas attribués dans ce cadre sont offerts au mouvement intra-

départemental. La plus grande partie des postes sont offerts uniquement au niveau 

intra-départemental.  

Les postes relevant de l’école inclusive susceptibles d’être offerts dans le cadre du 

mouvement intra-départemental peuvent notamment être implantés :  

1. Dans des établissements spécialisés : instituts médico-éducatifs (IME), 

dispositifs thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (DITEP), instituts 

médico-pédagogiques (IMP), instituts médico-professionnels (IMPRO), y 

compris dans les unités d’enseignement externalisées relevant de ces 

établissements 

2. Dans des réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED). 

Peuvent être affectés dans ces réseaux des enseignants spécialisés 

chargés des aides à dominante pédagogique (ex-maîtres E), à dominante 

rééducative (ex-maîtres G) et des psychologues de l’éducation nationale. 

Les enseignants affectés à un RASED sont rattachés administrativement 

à une école, qui sera sa résidence administrative.  

3. Dans des unités localisées pour l’inclusion scolaire en école. Les ULIS 

écoles sont sont des dispositifs dédiés à l’accueil des élèves en situation 

de handicap et ont vocation à permettre leur inclusion dans les classes 

de l’école.  

4. Dans des unités localisées pour l’inclusion scolaire en établissement du 

second degré. Ces dispositifs sont consacrés à l’inclusion scolaire des 

adolescents en situation de handicap dans l’enseignement secondaire. 

5. Dans les sections d’enseignement général professionnel et adapté 

(SEGPA) des collèges, consacrées aux élèves rencontrant des difficultés 

graves et persistantes auxquelles n’ont pu remédier les actions de 

prévention, d’aide et de soutien.  

6. Dans les deux EREA (établissements régionaux d’enseignement adapté) 

de l’académie qui connaissent des difficultés scolaires importantes et 

persistantes pouvant être accompagnées de difficultés sociales faisant 

obstacle à leur réussite  

7. Dans des unités locales d’enseignement en milieu 

pénitentiaire  

 

Les postes relevant de l’école inclusive sont 

attribués au barème selon la hiérarchie et les 

conditions suivantes : 
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Enseignants en voie de spécialisation (stagiaires préparant le certificat 

d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’école inclusive - CAPPEI) : 

 

 Les enseignants en cours de formation au moment de la participation au mouvement 

sont prioritaires sur tout autre participant au mouvement pour obtenir le poste sur 

lequel ils ont été affectés à titre provisoire dans le cadre de leur formation. Cette 

nouvelle affectation est définitive en cas d’obtention du CAPPEI et provisoire en cas 

de non-obtention dans l’attente de la réussite au CAPPEI  

 

1. Enseignants spécialisés titulaires du CAPPEI sur le parcours souhaité, pour 

une affectation définitive. Sont assimilés à ces personnels ceux titulaires 

du CAPA-SH, avec l’option correspondant au poste.  

2. Enseignants retenus pour une formation CAPPEI à la rentrée suivante : ces 

enseignants sont affectés à titre provisoire sur un poste correspondant 

au parcours de formation choisi.   

3. Enseignants spécialisés sur un autre parcours (CAPPEI) ou dans une autre 

option (CAPA-SH) que celui ou celle correspondant au poste  

4. Enseignants candidats libres : ils bénéficient d’une affectation à titre 

définitif en cas d’obtention du CAPPEI ; 

5. Enseignants non retenus pour la formation mais inscrits sur la liste 

complémentaire et affectés à titre provisoire sur un poste spécialisé. 

Sous réserve qu’ils en expriment le voeu à l’occasion du mouvement, ils 

sont reconduits à titre provisoire sur le même poste, si aucun titulaire, 

stagiaire en formation ou futur stagiaire du CAPPEI ne le demande.  

6. Enseignants non spécialisés affectés sur un poste spécialisé : sous réserve 

qu’ils en expriment le voeu à l’occasion du mouvement, ils sont 

reconduits à titre provisoire sur celui-ci si aucun titulaire, stagiaire en 

formation ou futur stagiaire du CAPPEI ne le demande ; 

7. Enseignants non retenus pour la formation mais inscrits sur la liste 

complémentaire ; 

8. Autres enseignants, pour une affectation à titre provisoire. 

 

Les candidats à des postes en établissements spécialisés, en ULIS, en SEGPA ou en 

EREA sont invités à prendre contact avec l’IEN chargé de l’ASH dans le 

département et avec l’établissement ou l’école concerné afin de s’informer 

sur les conditions de fonctionnement de ces structures (régime de temps 

de travail, obligations spécifiques...). 

 Les candidats au CAPPEI par la voie de la valorisation des 

acquis et de l’expérience (VAE) bénéficient d’une 
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affectation à titre définitif sur le poste occupé à titre provisoire, en cas d’obtention 

du CAPPEI.  

POSTES D’ADJOINT DANS UNE ÉCOLE RELEVANT DE L’ÉDUCATION PRIORITAIRE 

Les candidats à une affectation à titre définitif sur un de ces postes doivent être 

inscrits sur une liste d’accès (dite LA-EP) annuelle établie au titre de l’année scolaire 

du mouvement. L’inscription sur cette liste doit être renouvelée tous les trois ans.  

A défaut de satisfaire à cette condition, il peut être procédé à des affectations 

provisoires sur ces postes. 

AUTRES POSTES À EXIGENCE PARTICULIÈRE 

Postes pour lesquels l’affectation est soumise à une commission d’entretien : 

Coordonnateur APADHE (ex-SAPAD) 

Enseignant référent pour les usages du numérique (ERUN) 

Enseignant référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap 

(MDPH). Pour ces postes, la détention du CAPPEI est nécessaire.  

Enseignant affecté en UPE2A  

Enseignant affecté à la scolarisation des EFIV  

Enseignant en classe-passerelle, dédiée à la scolarisation des élèves de moins 

de 3 ans 

Enseignants itinérants chargés de l’enseignement des langues étrangères  

 

 La liste des postes à exigence particulière fait l’objet d’une publication annuelle, au 

niveau de chaque département, au plus tard à la date de l’ouverture de la période de 

saisie des vœux. Cette liste peut comprendre d’autres postes que ceux énumérés ci-

dessus. 

III.D.2 - LES POSTES À PROFIL DU MOUVEMENT INTRA-DÉPARTEMENTAL (PAP) 

 L’affectation sur ces postes, qui requièrent un niveau particulier d’adéquation poste / 

enseignant, est effectuée hors barème, après entretien avec une commission qui 

attribue un rang de classement aux candidats pour lesquels un avis 

favorable est émis.  

Ces postes sont les suivants :  

Conseillers techniques auprès des IA-DASEN et 

chargés de mission à temps plein  

Conseillers pédagogiques départementaux ou de 

circonscription (y compris ASH)  
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Référents mathématiques de circonscription  

Directeur d’école participant à une expérimentation d’école du socle  

Coordonnateur de réseau d’éducation prioritaire (REP)  

 

 La liste des postes à profil fait l’objet d’une publication annuelle, au niveau de chaque 

département, au plus tard à la date de l’ouverture de la période de saisie des vœux. 

Cette liste peut comprendre d’autres postes que ceux énumérés ci-dessus.  
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ANNEXE : TABLEAU DE CONCORDANCE DU CHAMP 

D’APPLICATION DES BONIFICATIONS DE MESURES DE CARTE 

SCOLAIRE 

Poste supprimé Bonifications  

 

 

 

 

Poste d’adjoint 

999 points sur l’école où la mesure de carte scolaire est 

prononcée (priorité donnée au maintien sur l’affectation 

antérieure) 

 

300 points sur les écoles situées à une distance au plus égale à 

40 km par rapport à l’affectation antérieure (distance calculée sur 

l’application Mappy, en prenant en compte la distance la plus 

courte en voiture, de commune à commune). Dans le Territoire 

de Belfort, afin de tenir compte de la faible superficie de ce 

département, cette distance est réduite à 20 km. 

 

Poste de titulaire remplaçant 

(TR) 

999 points sur les postes de TR de la circonscription d’origine 

 

300 points sur les postes de titulaires remplaçants (TR) des 

circonscriptions limitrophes. Concernant le Territoire de Belfort, 

toutes les circonscriptions sont réputées limitrophes dans 

l’application de cette règle 

 

Poste de titulaire de secteur 

(TRS) 

999 points sur les postes de TRS de la circonscription ou de la 

zone d’ajustement d’origine 

 

300 points sur les postes de TRS des circonscriptions ou des 

zones d’ajustement limitrophes. Concernant le Territoire de 

Belfort, toutes les circonscriptions sont réputées limitrophes dans 

l’application de cette règle 

 

200 points sur les postes d’adjoints des écoles implantées dans 

la circonscription ou dans les communes de la zone 

d’ajustement d’origine 

 

Poste relevant de 

l’enseignement spécialisé ou 

requérant une compétence ou 

qualification particulière 

999 points sur la nouvelle école en cas de déplacement d’un 

poste spécifique 

 

 

300 points sur les postes requérant la même qualification, situés 
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Poste supprimé Bonifications  

à une distance maximale de 40 km par rapport au poste 

précédent (20 km dans le 90) 

 

200 points sur tous les postes requérant cette qualification au-

delà de cette distance 

 

200 points sur les postes d’adjoints des écoles situées à une 

distance maximale de 40 km par rapport à l’affectation d’origine 

(20 km dans le Territoire de Belfort).  

 

  

 

Direction d’école 2 à 8 classes 

300 points sur les postes de direction 2 à 8 classes situés à une 

distance maximale de 40 km du poste perdu (20 km pour le 

Territoire de Belfort)  

 

200 points sur les postes de direction 2 à 8 classes sans 

restriction kilométrique 

 

200 points sur les postes d’adjoints situés à une distance 

maximale de 40 km du poste perdu (20 km dans le Territoire de 

Belfort)  

 

 

Direction d’école 9 classes et 

plus 

300 points sur les postes de direction 2 classes et plus situés à 

une distance maximale de 40 km du poste perdu (20 km pour le 

Territoire de Belfort)  

 

200 points sur les postes de direction 2 classes et plus sans 

restriction kilométrique 

 

200 points sur les postes d’adjoints situés à une distance 

maximale de 40 km du poste perdu (20 km dans le Territoire de 

Belfort)  

 

 


